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DE LA 

REVUE DU P A~iPIILET 
DE 

En publiant, en entier, sa trop celebre correspondance, M., 

Caron avait pour but de faire connaltre toute la verite, dans 

l'espoir que justice serait faite a qui elle etait due; cette 

publication a eu lieu, et a ete acc?mpagnee de quelques remarques 

seulcment, cruc::; necessair pot r le disculper des accusations 

graves faites contre lui, d'un cote, et de l'autre, pour signaler 

un abus de confiance dont il avait ete victime. Ces remarques 

indispensn. les auraient pu ctre plus severe::;; dans la position ou 

ctait alors 1\I. Caron, il est surprenant qu'elles ne l'aient pas ete 

davantage ; mais lo but ctait d.e le justifier et non d'accuser. 

Cc but une fois atteint, c;'aurait ete pour lui, nous le savons, 

me granJe satisfaction de voir cette triste affaire terminee et de ne 

pas tlonner au public. le scandale d'une discussion fort peu 

intcrcssante pour lui, et tres-peu honora1>1e pour ceux qui en font 

le ujet. Sous cettc impre::;sion, M. Caron etait bien resolu de 

,, 'nbstcnir lui-mcme et de pri~r ses amis de s'abstenir de toute 

discu :sion, en sa favour, qui ne serait pas absol1ment indi:pensable 

u- fin;:) t e la jn. ticc. Cctte resvlution prise aurait etu 
crupuleusement executce ~i lcs defenseurs (le 1\I. Lafontaine-, 



·~ 

•(bns plus'ieurs ecrits qui, depuis la publication de la c'orr~spoll~ 

•dance, •ont paru sur tous les .journaux clans l'interlh de ce 

monsieur, et 'qui tous ont 'ete plus ·ou mo'ins injustes envers M, 
Caron, en lui fesan't ·d.es reprocbes no·n merites, en se permettant 

-contre lui des insinuations fauases et injnrieuses a son carac.t€re, 

-et en donnant, au profit de M. Lafontaine, et dans !'intention de 

nuire a M .. Caron, une interpretation malicieuae et incorrecte a 
certaifles parties de la correspondance. Cette conduite, que M. 
Lafontaine aurait du et pu empecher, a necessite les nouvelles~ 

·observations qui vont suivre, ecri tes eneore, comme la premiere 

fois, non pour accuser, mais ·seulement en defense. 

Apres cette ~ntroduction, nous passerons en revue LA REVUE 

DU pAMPHLET de M. Caron, ecrit non en anglaia, m a is bien en 

1"ran9ais, quo.ique traduit ensuite, et publie d.'-abord en anglais. 

'Cette Revue, gimeralement attribuee a M. tafontaine, est publiee 

sam; nom d'auteur; chose presque aussi etrange que la publication 

·du pamphlet faite de la tneme tflaniere. 

Le defenseur de M. La!onta-ine, dans cette revue, trouve M .. 

Caron plus que maladroit d'avoir dirige ses attaques contre M· 
.Lafontaine au lieu de les tourner contre M. Draper. Pourtant le 

~·esultat qu'a eu le pamphlet induirait a croire qu'il anrait ete 
plus .que malad1·oit, si M. Caron avait sui vi le Jjharitable avis que 

lui a .fait donner M. Lafontaine a ce sujet. 

Sur 'C'et article, on ajoutera que pour se decider dans la marche 

a suivre, .M. Caron n'a nullement pTis en consideration la position 

RELATIVE de M. Caron, l'oTateur du conseil, et de ~[. Drqper, 

tEADER de l'administmiion .; il n'a pris en .consideration que son 

propre inten~t, et il a adopte, pour l'effectuer, le moyen qui lui 

paraissait le plus juste. Si les amis de M. Caron ont donne a 
entendre que M. Caron suivrait une autre marche, ils ont, en 

cela, exprime leur opinion et non celle de M. Caron. 

L'auteur de la Revue est fort aim able lorsqu'il emet I'espoir que 

.M. Caron ne craint plus le dang£r de perdre sa place. Ace 

tsujet M. Caron dira qu'il ne tient pa~ a sa place au·dela de 
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mesuro ; cepcndant, il ne la resigncra qu'a bonne enseigne-, de

peur que, comme il est arrive a quel4u'autre, il ne s'en repcnte

ensuite. 

L'auteur de la Revue mthite, egalement, les remerdments de 

M. Caron pour l'interet qu'il prend a l'honneur de ce dernier, et. 

cette sollicitude lui m.erjtera, de la part de M. Caron, une con

fulence qui, sans donte,. sera appreciee : c'est que, des le lende-

main du jour ou M. Draper a.vait nie, en chambre, a voir dit a 

M. Caron ce que M. Caron a.vait ecrit a.M. Lafontaine, M. Draper 

cnvoyait a M. Caron un ami commun, pour lui donner, a. ce 

sujet, une explication qui eut etl~ satisfesante, si elle eut ete 

publique comme !'injure l'avait. ete; M. Caron n'aurait pas 

manque de donner a cette reparation la p,ublicite convenable, si 

son caractere, a cette epoque, n 'eut ete impliq~e que sous ce 

rapport; mais corn me, grace a M. Lafontaine, il se trouvait. 

implique autrement, il a cru q_u'il etait preferabl~ de se disculpe1~ 

tout a la fois, et sur tous Ies points ; pour cela il fallait faire 

connaitre la verite ; elle a ete connue et justice lui a ete rendue 

sous le rapport du caractere et sous celui de l'honneur. A present· 

que l'auteur de la Revue sait que reparation publique, comme 

l'avait ete l'insulte, a ete faite, ses inquietudes sur l'honneur · 

de M. Caron seront calmees, nous l'esperons .. 

L'auteur de la Revue est, lui, plus qu'ad1·oit., lorsqu'il pretend 

que M. Caron dirige ses coups egalement contre MM. 1\'lorin et. 

Lafontaine; cet allegue est plus utile a. M. Lafontaine qu'il. n'est 

fonde en fait. La conduite de 1\f. Lafontaine, dans cette 

occasion, a ete telle qu'il avait besoin d'un ecran pour se cacher ;, 

laisse seul, il aurait fait trop piteuse contenance; pour le refaire 

un peu, l'auteur de la Revue, fort habilement, a vouh1 le mettre· 

en societe et tsolidaire avec· M. Morin. C'est a cette fin qu'il 

insinue que M. Caron les e~nfond et Jes traite tous deux de la 

meme maniere ; cette assertion est inrorreete, aim:i que le prom-en• 

les observations en tetc- du pamphlet, dans lesquelles on ne trouve

pas un seul mot qui puissc s'appliquer ou qui soit destine ~ 
, .. 
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M. Morin (la plainte de n'avoir pas ete dHendu exceptee). 

Si M. Caron en eut agi ,autrement, il aurait ete injuste, puisque 

la conduite de M. Morin dans toute l'affaire a ete, comme 

toujours, franche, honnete et honorable. M. Caron doit meme 

.ajouter que, dans eette triste affaire, il pourrait rapporter, a la 

louange de M. Morin, quelques traits qui lui font honneur etqui 

temoignent de son bon creur ; tandis que les mernes traits, 

di vulgues, donneraient de M.. Lafontaine une opinion toute 
· contraire. 

M. Caron n'a pas, plus que tout autre, pro£te des luttes 

politi_ques et desintcressees de M. Lafontaine; pourtant il ne Jui 

a jamais tourne le dos, bien au contraire, il a tache, par tous 

Jes moyens en son pouvoir, de le replacer, lui et ses amis, dans 

une position ou M. Caron pensait qu'ils pouvaient etre utiles au 

pays; et si quelqu'un doit eprouver du degout, c'e.st bien 

M. Caron, quand il refiechit que l'homme auquel il voulait 

sincerement etre utile, a fait tout .ce qui a dependu de lui pour le 

perdre. 

M. Caron ne pretend pas a une somme d'energie e.gale a celle 

:possedee par M. Lafontaine: pourtant il affirme et peut prouver 

.au besoin que jamais il ne s'est abaisse devant le pouvoiT, pas 

meme devant celui de M. Lafontaine, qui a eu plus d'une 

.occasion d'apprendre que M. Caron, si peu energique qu'il soit, 

l'a ete assez pour se soustraire aux· volontes ego!stes d'un homme 

.que ses plus c.hauds partisans detestent, et .qu'ils endurent pourtant 

avec une patience et une resignation qu'ils ne peuvent s'expliquer 
.a eux-memes. 

M. Caron n'a jamais trahi personne, ni essaye ,de s'elev.er aux 

depens de qui que ce so it: que M. Lafontaine en dise autant! 

.Si l'on ne craignait d'enlever a .M. Lafontaine la seule conso-

ation qui parait lui rester clans sa position, celle de croire qu'a 
£St aujo,urd' fwi OU il etaif lorsqu 'il esf entre pouT la p1·emiere jm"s 

.dans la vie publique, on lui dirait qu'il se trompe; que sa 

position .actuelle n'est pas aussi belle qu'etait celle ou il ctaitalors. 
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Dans ce temps, pour nous scrvir ties termes de 1a Revue, " il 

lutta£t avec sucd:s pour maintcnir l'union parmi les Canadiens 
' et faire dispamUre toute cause de jalousie parmi eux j <.le puis ce 

temps et dernierement surtout, i1 a fait et fait faire tout ce qu'il 

fal1ait pour engen<.lrer et augmenter la division chez ses compa

triotes, et acti verla jalousie parmi eux ; au~si est-il aujourd'hui, 

comme alors, dans l'oPPOSITION, mais alors il etait respecte 

meme par ses enne:nis politiques. Qu'il dise si aujourd'hui il en 

est ainsi. 

L'auteur de la Revue annonce au public un fait qui a du Je 

surprendre, puisque, jusque la, l'opinion contra-ire avait prevalu ; 

c 'c:::t que, lors des de bats, I\1. Lafontaine avait defendu M. Caron 

contre les attaques dirigees cont?·e lui par M. Draper ; et il ajoute 

que, malgrc tout ce qui s'est pa:sc depuis, Jui M. Lafontaine ne 

8'en repent pas. J usqu'a la publication de la Revue, plusieurs 

etaient indignes, non seulemcnt de ce que M. Lafontaine n'avait 

l)as repousse l'injure faite a lVl. Caron, mais de c.e qu'il y avait 

participe par ses paToles, ses gestes et ses manieres. Cette 

impression dure encore; l'auteur de la Revue ne la dissipera 

pas. 

Tons les honnetes gens disent, et ils continueront a dire : 

" M. Lafontaine aurait du deienJre .'\1. Caron, il ne l'a pas 

" fait, il ne s'en repent pas encore ; mais il s'en repentira peut

" ctre plus tard. " 

L'on n'envie pas a l\1. Lafontaine cette independ'lnce imma

culce, dont il se targue tant; tous ne pensent pas qu'il J'ait 
gardee, jusqu'ici, aussi intacte qu'il le dit, mais on lui cede le 

benefice du doute sur ce point, et l'on souhaite qu'il persevere 

dnns la bonne resolution ou il parnlt etre, " de la conserver, 

cette independance, en tous temps et en tous lieux~ " 

M. Caron n' a pas joue double role dans l'affaire: M. Lafon

taine peut-il en dire autant? Ne sait-on pas, a present, qu'il 

demandait a l\1. Caron ses lettres et celles de M. Draper, dans 

la crainte, disait-il, que Ean.s cela, il ne lui arrivat, dans la con .. 
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versation, de parler de leur contenu; et que, puurtant, apres tes: 

avoir obtenues, il le:s montrait a qui voulait les voir, et a fini par· 

Ies publier de la maniere la plus solennelle 1 

:M. Lafontaine etait-il tout-a-fait sincere, lorsqu'il informait 

l'auteur de la Revue qu'il (M. Lafontaine) ignorait !'existence de 

la lettre du 8 septembre a M. Draper 1 Lorsqu'il donnait cette· 

information, et longtemps avant, M. Lafontaine avait en sapos

session la lettre du 17 septembre, dont il avait re<;u copie le 

25 octobre, et dans laquelle il pouvait lire : " ma DERNIERE 

VOUS A Ull_A APPRIS QUE J' A VAIS TRA VAILLE a rempl£r cette pro

messe. " M. Lafontaine, en lisant cette lettre, a done appris· 

!'existence d'une autre lettre a M. Draper, anterieure a celle dw 

17; s'ille savait, pourquoi d.it-ille contraire 1 Quant au contenu• 

de cette lettre, ~i M. Lafontaine eut desire le connaitre, M. Caron 

se serait fait un plaisir de le lui communiquer, vu que cet ecrit ne 

contient pas une seule ligne, pas un seul mot que M. Caron n'eut 

pu ecrire a M. Lafontaine lui-m~me, et qu'il ne soit pr~t a defen

dre aujourd'hui; c'est ce qu'on va faire a present au moyen de

quelques observations qui, lues sans passion, dissiperont le Iouche 

qu'on a voulti jeter sur M. Caron, a l'occasion d'une lettre qui 

est, sans contredit, de toute sa longue correspondance, celle qui 

lui fait le plus d'honneur, et temoigne davantage de son patrio

tisme et de son uesir d'etre utile a son pays et, surtout, a ses. 

propre:s concitoyens. Elle a pourtant ete I'injuste pretexte dont 

on s'est servi pour deverser l'injure sur un homme qui n'a jamais 

fait de mal a ses persecuteura ; qui, au contraire, a fait du bien a 
plusieurs d'entre eux, et qui s'estimera toujours heureux der 

pouvoir ~tre utile a ~on pays, sachant faire distinction entre les 

quelques hommes dont il a a se plaindre, et le parti auquel it 

appartient par conviction, par affection et par prineipe; parti 

auquel, malgre les injustices de son chef, il espere pouvoir tou

jours appartenir. La simple lecture de cette lettre prouvera qu'elle 

n'etait que preparatoire et destinee a informer M. Draper que le 

projet d'operer un rapprochement n'avait pas ete abandonne; 

que M. Caron s'en occupait; que les difficultes prevues, quoiqu e 



~l'atit.l~s, n'etaient p·as rnsurtnontables; que quelqueB amis con .. 

ultes a Quebec etaient de cet avis ·; (<jU'iJ attehdait ]a reponse de 

ceux a qui il avait ecrit a Montreal pour entamer l'affaire. Il 

disait que les esprits lui paraissaient mieux disposes que par le 

passe a consentir a l'arrangement en contemplation ; que sous ce 

rapport il y ava1t, dans le district de Quebec, un changement que 

M. Caron appelle reaction, qui rend plus faeile le riipprochemeut 

des partis; et il ajoute que si !'election du houv~au soili~iteur

general reussit, -ce que M. Caron espere, ce succes sera tme 

preuve du changement ou reaction qu'il croit exister, et aidera a 
!'execution du plan forme entre .MM. Caron '~t Draper, celui 

d'operer un rapprochement qui devra tourner a l'avanrage du 

pays, et, particulicrement, a eel ui de ]a population a laqtlelle 

M. ·Caron appartient. Tout cela etait ecrit comme venant de 

M. Caron clans un temps ou il ignorait ce que pensaient M, La

fontaine et ses amis de Montreal. Telle est la Bubstance de cette 

lettre ~ui a donne lieu a plusieurs reproches bien injustes faits a 
M. Caron, et qui peuvent se resumer comme suit t 1 o M.. La

fontaine ignorait ... il !'existence de cette lettre, et est-il vrai qu'elle 

soit telle que, s'ill'eut connue, il n'aurait pas ecrit a M. Caron, 

uinsi qu'ill'a fait? 20 M. Caron consultait a Quebec s 30 M. La

fontaine n~ connaissait pas Jes personRes consultees; 4° La lettre 

o.()Ontenait des faits incorrects. 

Ces allegues. ont d'abord paru Jans un article du Pilot du 11 

avril, publie avant !'apparition dll pamphlet, et dans un temps 

ou M. Lafontaine et ses amis se vantaient d'avoir dHendu 

M. C~ron en chambre, et disaient hautement qu'ils le defen· 

draient pl!irtout et contre tous, 

Qu'il soit permis de dire ici, en passant, que si les de~nses, 

qu'on lni destinait, etaient de la nature de celie dont l'organe de 

M. Lafontaine a favorise M. Caron dans l'artcle en question, l'on 

conviendra, a vec lui, qu'il a agi sagement en ne se fiant pas trop 

sur le secours qu'on lui promettait. Mais reponuon:3 aux repro

ches fondes sur la lettre du 8. 1 o M. Lafontaine i~norait l'exis-
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tence de cette· lettre: l'on a deja dispose de celui-!a en disant 

li' que la lettre du 17, entre les mains de M. Lafontaine, prouve 

1e contraire. " 

M. Lafonta1ne connaissait done l'existence d'une leHre qu'il 

n'avait pas; il pouvait done la demander, comme il a fait pour 

Ies autres: si on la lui eut refusee, <;'aurait ete autre chose. Mais 

quand meme les opinions y contenues n'auraient pas convenu a 
lVJ:. Lafontaine·,. ce n'aurait pa:s ete la premiere fois que M. Caron 

Jui amait expose bien librement, ce que lui M. Caron pensait, 

quoiqu'il sfit bien qu'il n'avait pas le bonheur de voir ses opinions 

partagees pa·r M. Lafontaine. 

Il est pourtant de quelqu"importance de faire connaltre ici que, 

dans le cas actuel, M. Caron avait raison, et qu'il avait le singulier 

et rare a vantage de penser en eette occasion comme M. Lafontaine 

Iui-meme.. L'on ajoutera encore, en passant, que les amis de 

M. Lafontaine dans le district de Quebec, et ceux.qui ne le sont 

pas, auront, sans auc un doute, obligation a la candour, a ]a fran

chise .et a la since rite de l'editeur du Pilot, a qui ila doivent la 

flatteuse information que non seulement ils n'ont aucnne part a 
prendre h. la direction des affaires de la province, que non seule

ment tout doit se regler et s'organiser a Montreal, mais que meme 

c'est un crime·, digne d'etre signale sur les papiers publics, que de 

consulter a Quebec, sur une affaire de !'importance de celle dont 

etait charge M. Caron. 

Esperons que cet effort de sincerite du Pilot ne sera pas perdu 

et qu'il aura l'etret de f:1ire ouvrir les yeux aux bons habitants du 

district de Quebec. sur les opinions que l'on a, dans la capitale, de 

feur· importance et e lcur valeur. 

C 'est de cette maniere que l'on re pond au second reproche, 

celui d'avoir consulte a Quebec. 

Au troisieme on repond, en disant que, lorsque M. Lafontaine 

dictait au Pilot l'article clu 11, Llans lcquel se lit la question sui

\Tante :· " Who t!w other persons were with w!tom Jl!r, Caron was 
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" in communication at Q:tebec?" lui, M. Lafontain~, avait, pilr' 

ccrit, de la main U.e M. Caron, les noms d.'amis consultes a. 

Queb~c. Que M. Lafontaine nie ce fait. 

c~ qui reste a dire sm la lettre en question est relatif a la reaction 

que M. Caron disait exister Jans le district de Quebec, et aussi a 

ce qu'il dit de l'eleetion du nouveau solliciteur-general, :;_vr. Tas

chereau, dont il etait alors question pom le comte de Dorchester; 

sujet du quatrieme reproclie, qui n'est pas plus fonde que les 

autre.3, ainai qu'on vale voir. 

Le 8 septembre, M. Caron ecrit a M. Draper : " les esptiis 

" me paraissent, wr, bien mieux disposes, et il n'y a pas de 

" doute qu'il s'opb;e gtaduellement urt changement ou 1·eaclion, 

" dont j'espere beaucoup pour !'arrangement et la realisation de 

" notre projet; si, comme je I'espere, l'election du nouveau 

" solliciteur-general reusait, ce succea aura un bon effet, et sera 

" une preuve de ]a reaction dont je parle. " 

La question que soulcve la lecture Je ce passage est, d'abonl, 

de savoir s'il y avait dans le district de Quebec un chartgemeni 

qui flit de nature i faciliter le projet de MM. Caron et Draper, et 

ensuite si le sucees de M. Taschereau, dans son election; serait 

une preuve de ce changement. A l'epoque ou M. Caron ecri-= 

Yait, lcs opinions, a Q•Jebec, etaient partagees sur l'existence 

lie ce changement; les uns y e~·oyaient, les autres le niaient, mais 

to us etaient con venus d'appeler ce changement, reel ou non' du 

nom de reaction. l\1. Caron, lui, etait du nombre de ccux qui 

croyaient a la reaction j s'il en eut ete autrement, il n'aurait ja-

.J mais entrepris lie travaillcr au rapp1{ochement Jes partis; cette en-

tr0prisc aurait cte inutile, puisque, pour atteindre ce but, il fallait, 

de necessite, que cette reaction existat. En effet, chacun sa't 

que, lors Je la resignation <1~ lVT. Lafontaine et ue ses collegues, 

tous leur~ partisans, et eux-memes, etaient d'avis qu'ils ne 

pouvaient rentrer au pouvoir par partie, qu'ils en etaient sortis eo 

corps, que leur rentree <levait se faire de m~me, et par sui~; 

~ que le <.U~menagement de leurs successeurs Jevait etre general, 
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et que tous devaient sortir en corps. Cette opinion, qui a Jure 

longtemps apres la resignation, est la cause qui a empcehe 

M. Morin, et peut-etre quelqucs autres membres <le l'ancien 
t 

ministere, d'y reprendre les places qu'ils avaient laissecs, ou d'en 

.occuper de nouvelles. Alors et pendant un certain temps apre:, 

l'on disait, comme on l'a dit trop souvent, " tout ou rien. ') 

Cette meme opinion, M. Lafontainc le 3ait, a empeche quelques

uns de ses amis, Canadiens franc;ais, d'accedcr aux propositions 

qui leur ~taient faites, et qui auraient eu l'effet de mettre dam 

!'administration un certain nombre de per8onnes de cette origine; 

leur acceptation des propositions qui leur furent faites aurait eu 

l'effet de donner a Ieurs concitoyens une part raisonnable dans la 

<lircction des affaires, et de renure l'aJministration aussi favorab1c 

a leura interets qu 'elle pouvait I'etre sans que M. Lafontaine en 

fit partie. Ce refus e'tait fonde sur ce que I'on pensait qu'il 

n'etait pas juste d'aller sur Ies brisces J'lrommes dont on approu

vait la conduite, et a qui l'on esperait que justice serait renduc, 

•que soua peu 011 pourrait les revoir au pouvoir. A la fin, lorsque, 

par ~uite de plusieurs demandes injuuicieuses et malaJro.ites, il est 

Jevenu constant que la realisation J'un espo1r que l'on avait tant 

che.ri 6tait devenue impossible, on a commend~ ·a. se Jemander 

s'il ne .serait pas a propos Je mettre un terme a un etat Je choses 

qui ne pouvait durer plus longtemps sans Je graves inconvenients 

pour tout le pay;:; en g{meral, pour le Bas-Canada en particulier, 

mais surtout pour Jes Canadiens-fran~ais. 1\1. Caron a ete un 

de ceux qui ont pen se que cet etat de choses devrait ctre change, 

que l'on avait suffisamment attendu, et que le temps ctait arrive 

ou un changcment devrait aYoir lieu, et I 'on demande main tenant 

:si cette opinion n'etait pas partagee par un gmnd nombre Jes 

habitants du district <le Quebec, qui, d.'abord, etaient tFavi::; 

d'attenJre, mais qui ensuite ont pense qu'il serait mal de le fairc 

plu3 longtemps. Si ce fait est correct (il est facile Je le verifier), 

ne s'en suit-il pas <lu'il s'etait opere uans les esprits un clwnge

ment; que ce changement avait ete lent et graduel, mais qn'il 

e.· i;:;t~it en realite chcz tottS ceux qui, eo m me l\I. Curor., 
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voulaient mettre 'ltn te1·me a cet etat de choses. Ceux-la aurai~ 

ete heureux: si M. Lafontaine, sachant qu'il ne pouvait lui

meme, pour le present, faire partie d'un arrangement si desirable,. 

et sacrifiant 3: son pays tout sentiment d'interet ou de vanite 

personne1le, avait de lui-meme, engage ses amis a le laisser en. 

dehors pour le moment, et a faire, sans lui, ce que la position du 

pays exigeait, en leur promettant tout son appui et s~n assistance .. 

S'il eut agi ainsi, il y a· un an et plus, il aurait bien merite de 

son pays; il se serait montre le vrai patriote qu'il pretend etre,. 

mais qu'il n 'est pas, puisqu'a la veille du depart de lord Metcalfe, 

depart qui fesait dispara!tre les obstacles a, sa rentree au pouvoir,, 

M. Lafonhine ecrit, pour ctre publiee, la celebre et modeste 

lettre du 10 septembre, dans laquelle, pour la premiere fois, il 

montre nn desinteressement, une abnegation de lui-meme, que 

les dHenseurs de M. Lafontaine ont releves avec tant d'ostenta

tion, et qui, pourtant, aux yeux de plusieurs, perdent de leur 

merite, a caus'~ de l'epoque ou ce patriotique elan s'est. echappe 

d3 la poitrine Je cet homme adroit, qui se· fait. tant de gloire 

aujourd'hui d'avoir rejete l'offre qu'on voulait lui faire d'une 

dignite enviee par tant d'autres. Beaucoup pensent que cette · 

d·eclaration tardive prouve un fait, et un fait seul~ment: c'est 

que celui qui a fait cette declaration, preferait le miniatere a la 

judicature, les intrigues cle la politique a la severite et a la saintete · 

de !'administration de la justice·. 

Chez tous ceux qui partageaient ces opmwns, il s'etait' opere 

un changement que l'on appelait reaction; d'ou l'on doit con

clure qu'il y avait reel!ement Teaction dans le district de Quebec; 

lorsque M. Caron ecri\'ait la chose a M. Draper. Il y a . plus: 

le meme changement mcistait a Montreal, chez 1\L Lafontaine · 

1ui-meme, puisque, s'il eut persevere dans l'opinion qu'il avait 

lors de la resignation et apres, il n'aurait pu donner son assenti:.. 

ment a I' arrangement projete· ( qliil approuve cepenJant par sa 

lettre du 10 septemhre}, queiqu'il flit entierement base sur la con-

vention de lai8ser dans l'aJministration que 1\L Lafontaine pro

mettait de soutcair, quoiqu'il n'en dut pas faire partie, plusiem:&~o 
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membres qui avaient remplace les collegues de M. Lafontaine; 

tandis qu'on I::tissait ue cote M. Lafontaine lui-m~me et plusieurs 

autres qni avaient resigne en meme temps que lui. Done, en 

septembre, il y avait changement ou 1·eaction, non seulement a 
Quebec, mais a Montreal; non seulement chez M. Caron, mais 

~hez M. Lafontaine lui-meme. Cette reaction existait dans le 

comte de Dorchcster comme dans le reste i:lu district; la preuve 

est que r L Taschereau a reussi a se faire elire pour ce cornU~, 

dans un temps .ou l'on savait qu'il uevait etre attache a !'admi

nistration acttle1Ic: succes qu'il n'aurait pu obtenir s'il n'y avait 

eu reaction <lans les esprits des electeurs; done I' eJection du nou

veau solliciteur-general devait ~tre et a ete une preuve de la re

action existante uans le district de Quebec; <lone ce succes de 

M. Tasehereau pouvait avoir un bon effct, puisqu'il tendait a favo

riser un rapproehement, auquel M. La[ontaine consentait, qui 

aurait ete a~antageux et qui se serait realise peut-etre, si l\1. La
fontaine .avait agi autrement qu'il ne l'a fait; done M. Caron n'a 

pas travaille a creer une reaction, et n'a fait que signaler un fait 

accompli; done 11 n'y avait pas de mal a ecrire a 1\I. Draper 
!'existence de ce fait notoire et avoue depuis par .1\1. Lafontaine 

Jui-meme; done cette information pouvait ctre donnee sans la 

permission de M. Lafontaine; done ce n'etait pas un crime de 

preferer l\1. Taschereau a M. Patton comme representant de 

Dorchester; done les reproches fondes sur la lettre du 8 septembre 

sont injustes ; done M. Lafontaine, au lieu de Jeur donner conte

nance, aurait du les empecher; done l.\:I. Caron est, ace Slljet, 
~xempt de blame. 

Mais pour soutenir les consequences qui viennent d'etre deduites, 

entrons dans de plus grands detaiis sur ce sujet, en les appuyant 
.de faits. 

Si on remonte a l'epoque des election.:; generales de 1844, on 

~e rappellera que, dans le Bas-Canada, le programme electoral etait 

de n'elire que des per7onnes ~pprouvant la rebignation du ministere 

Lafontaine-Baldwin et qu'on e:xige.at de tout candidat une profession 
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ill; de foi poHtiqne exprirnant formellement qu'il appuierait de son vote 
i111 la rentree au pouvoir de tousles membres qui avnient compose ce 
t,~ minister~ et qu'il combattrait toute autre admioistration : profession 

de foi que la Jlfincrve exigea rneme lorsqu'il fut quf'stion d'elire 

l'honorable L. J. Papineau clans le comte de Kicolet. Le n3sultat 
des elections dans le Haut-Canad~ fut tout autre fjUe ce!ui auquel 

~ on s'attendait ; le pa11i de M. Ba!Jwin fut battu et le parti 
tory remporta une victoire importante par le nombre sur le parti 
liberal de eette section de la province, dont M. Bald win eta it le 

chef. N eanrnoins les ex-mini~tres et leurs partisans insisterent 
piu:~ fortement encore sur la rentree au ministere de M. Baldwin 
et Je ses collegues du Haut-CanaJa : ce qui etait, dans le fait, 
emettre et sanctionner le principe de gouverner la majorite dt.t 
H~ut-CanaJa par la rninorite, ou en d'autres termes, regir la 
majorite du Haut-Canada par la rnirwrite de cette section de la 
province, unie a la majorite du Bas-Canada; ou rnieux encorP, 
vouloir gouverner reellement le Haut-Canada par la rnajorite 
libera\e du Bas-Canada. Et tous Jes efforts des ex-ministres 

porterent sur l'adoption de ce principe pendant la ses:Sion de 18.44 

et 1845. 

Le journal Le Canadien, d:J.ns une tongue serie d'articles, attaqua 
le principe emis par !'opposition, en demontra l'absurdite, !'injus
tice et Jes dangers pour la population canadienne-fran~aise. Ces 
articles lui attirerent d'abord force injures de la part des journaux 
.ex-ministlniels, et surtout de la part de la :AiineTve, organe avoue 
de M. Lafontaine. Mais, poussee a bout par Jes arguments du 
Canadien, la .MineTve fut forcee d'abandonner le principe de 
gouverner le Haut-Canada par le rnoyen du Bas-Canada, et admit 
en termes forrnels que dans chaque section de la province la 
majorite devait gouverner. Mais pour rendre cette admission 
plus evidente, nous citerons textuellement Jes mots meme de la 
Mine'rVB du 17 avril 1845: ~' Si done !'on pouvait convenir d'un 
arrangement ministeriel au rnoyen duquel chacune deR deux 
majorites et du Haut et du Bas-Canada, POURRAIT voiR ET 

ACCEPTER SES REPRESENTANTS RESPECTIFS aupres du gou,·erne4 
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ment, et que, cle Ja sorte, AUCUNE DES DEUX MAJORITES NE' 
s'niPOSERAITl"- L' .AUTRE, NO OS' CROYONS QUE I,A PIUNCIPALE ET 
PEUT-tTRE LA SEULE DIFF1CUI:;TE SERAIT VAil'\CUE. Ce plan 
e:;t tout simple, modere et eminemment CONSTITUTIONNEL ET 
coi\'CILIANT, llOUs le croyon~ propre d assurer le booheur de la 
province et a resserrer ses liens avec la metropole. Hors de la, 
nous le disons en toute sincerite, nous ne voyons que difficultes 
et cmbarras insurmontables-." Et plus r>as: '' Il ne sera done pas 
r.onteste par fes ESPRITS DROITS ET ECLAIRES, qu'it ne faut pas 
gonverner le Haut par le llas-Cunada et le Bas par le Haut: cHr, 
a ceux qui nous contesteraient une doctrine si excel!ente, il faudrait 
declarer DE SUITE que nons ne voudrions pas raisonner avec 
eux, ils nous auraient deja prouve QUE LEURS CCEURS SONT 
INACCESSIBLE'S AU SUBLIME SENTIMENT DE LA JUSTICE, ET LEURS 
AMES FERMEES .'>.UX CONVICTIONS LES PLUS E'VIDENTES ET LES" 
PLUS SALUTAIRES." 

C'etait, et personne ne peut raiscnnablement le nier, c'etait. 
admettre une doctrine tout opposee a celle qui avait pre~ide aux 
elections de 1844 et aux effi1rts de l'opposi!ion; c'etait un chan
gement complet ; c'etait une reaction manifeste dans !'opposition. 
C'etait done admettre la necessite d'un ministere de coalition 
forme des majorites respectives du Haut et Ju Bas-Canada, que! 
que fussent, d'ailleurs, les partis et les prinr.ipes politiques snutenus 
et <lHendu~ par res deux majorites. M. Lafontaine etait done, par 
HOO orgnne la .M'inerve, reactw?· et rhef de la reaC'tion. Et pour 
prouver que M. Lafontaine avait encore cette opinion en r::eptemlmr 
] 845, il suffit d'appeler !'attention du lecteur sur les extraits suivants 
de la lettre de M. Lafontaine a i\1. Caron en date du 10 septembre· 
J 845: H Je dois d'abord vous fa ire remarquer que j'infere de Ill 
teneur de votre lettre, qnoiqne rela n'y f'oit pas exprime Pn terme~ 

preci~, que VOIIS etes D'OPI:'\ION QUE DANS LES CIRCONSTANCF.S 
OU SE TROUVE LE PAYS, LA MAJORITE DE CHAQUE PROVINCE 
DOlT G0UVERNER RESPRCTIVEMENT, dans le serzs que nous atia
clwns a cdfe pensee j c'e~t-a.dire QUE J.E HA UT-CANADA DOlT 
tTRE REPRfSENTE DANS L'ADMINISTRATJON DU JOUR PAR DES 
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HOMMES POSS8DANT LA CONFIANCE DU PARTI POLITIQ.UE DE 

CETTE SECTION DE .LA PROVINCE, QU[ EST 'EN MAJORITt DANS LA 

CHAMBRE D'ASSEMBLEE, ET Q.U'IL EN DEVRAlT tTRE D'E i11EME 

.POUR LE DAS-CANADA. SOLT; et, !li c'e:-t la votre opinion, it me 

semble (]ll'elle VO\IS fournit les moyens J'ofl'rir a M. Draper ties 

RAISONS FORTES ET IRRESTSTIBLES pour l"outenir un 

avis que vous lui auriez donne en hnrmonie nvec eette opinion.'' 

" L'fldministration actuelle, quant an Haut-Canuda, rst formee 

sur ce principe, ma1s pour le Ba~-Canatla, sa forrnat'ion l'•'pose 

SUR UN PRlNCIPE CON~fRAIRE. Pnurquoi cene di:-:tinction 

entre les Jenx sections de la provinre 7 N'y a-t-il pa:-:, da11s re fait 

la seul, UNE PENSEE D'INJUSTICE, D'OPPRESSION 
MEME1'' 

M. Lafontaine, par les extraits que nous venons de rapporter, 

ne·consacre-t-il pas lui-meme le principe du gouverrrement des deux: 

majorites; n'abandonne -t-il pas le principe en vertu Juqt~el ~e sont 

faite~ les elections genetales de 1844 1 Em·.ore pat· cette lettre, 

M. Lafontaine u'e~t·il pas aus,i, lui, dans la reqction 1 Nou~ le 

demandons a tout homme d'un SellS droit et impart.ial7 Et s'il 

n'eut pas admis fette reac.tion de principe, comment pouvait-il 

demander que la majorite gouvernit Jan~ le llas-Canada c-omme 

elle le fait .dans le Haut-Canada 1 Comment pouvait-il entrer en 

eorredpondauce avec l\L ·Caron sans admettre ce principe dans 

fl..lutes Sel'l consequences 1 C'est Jonc par la plus insigne mauvaise 

foi que. l'on reproche a M. Caron d'avoir fait usage de ce mat de 

reaction dans sa lettre a M. Draper au ~::ujet de !'election de 

M. Taschereau. Ce monsieur s'etait declare en faveur des vue::~ 

politiques de la majorite canadienne-fran<(aisP, son election dev~it 

prouver qu'Jl y avait, sinon dans le di:::trict de Quebec, au moins 

dans le p:us populeux Jes comte::J de ce district, reaction en nutant 

qne la population de ce comte, en elisant M. Ta~chereau, solliciteur

general, pour son representant, renon<;ait a la pretention emise par 

le Bas-Canada en 1844 J'insiste1· sur la rentree au pouvoir de tou~ 

les ex-ministres, et, par cela n.eme, abandonnait la cause dt! 

M. Aylwin, un ue:s ex-mini::itres, que .:\1. Tasch·?reau rempla~nit. 
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D'ailleurs, en arceptant l' Union tles Canadas, M. Lafontaine Jeva?t 

de toute necessite accepter le principe du gouvernement de~ deux 

majorites ; car, sans l'adortion de ce principe, !'union mettait les 

populations des deux: provinces dans le dilemme suivant : ou le 

:S:as-Cana:da gouvernerait le Haut-Canada, ou le Haut-'-Canada 

gouvernerait le Bas-Canada. Or, M. L11fontaine n'a pu penser un 

seul instant que le Haut-Canada se laisserait regir par la population 

fi·an~aise Ju Bas-Canada:; il n'a pu non plus vouloir accepter, pour· 

ses cornpatriote~,· la perspecti"·e d'etre gouvernes par la population 

a'nglaise Jn Haut-Canada unie a celle du Bas. C'est done sur le 

principe du gouvernement des deux majorites que M. Lafontaine a 

a:ccepte l'Uniorl' des Canada~. C'est en consequence de cette 

maniere de voir; la seule ratiorrnelle, la seule juste, que M. La

fontaine, lors de son entree au rninisH~re, dans son discours en 

cha'mbre le 13 septembre 1842 (a), posa ce principe qu'jl a repu

uie a·pres sa resignation du pouvoir: principe d'ou dependait et 

d'ou depend encore le t:alut, l'avenjr de ses compatriotes, et auquef 

il est revenu comrne il a ete demontre ci-dessus. En revenant a 
ce principe, M. Lafontaine a done fait un acte formel de 'reaction 

dans ses doctrines politiques. Il a done ete, autant qu'il le pouvait~ 

chef de' cette react'ion ou de ce changement dan~ l'opinion publique· 

qui repud~ait le principe u'apres lequel les elections generales Jans 

le 13a:~-Canada avaient ete faites en 1844. Comment, sans cetle 

reactron, M. Lnfontaine pouvait il esperer raisonnablement se voir, 

ain:si que les autm:J rnint:,;tres du Bas-Canada, rappeh~s au pouvoir r 
Nous le JemanJons a M. Lafontaine lui-meme. Voila pour la 

justice et la bO'nne foi d'u reproche fait a M. Caron, !lU twjet de 

cette 'reaction. 

(a) Fxtrait du diseours prononee par M.- Lafontaine dans la cbambre 
d'assemblee, le 13 septembt·e 1842. 

" La preuve que je voulais, en autant qu'il dependait de moi et de mes 
amis, faciliter a Son Excellence to us les moyens de realiser ce qu 'il appelait 
avec raison un grand acte de justice pour la population franc;aise, c'est que 
je lui declarai, vlusieurs fois, qu'en supposant meme que je pourrais avoir 
des obje'!tions personnelles a aucun des memb~es du conseil, choisis dans 
le Haut-Canada, je croyais demon devoir de ne pas les faire valoir, tant it 
e ai; vrai qne L'ADMINIS1RA'l'JON DU IIAUT ET DU BAc-CA\'ADA D1 VA'T bTB.& 

L.u.ssf:E AUX COSSEI.LLERS I>E CHAQUE l'ROVlNCE .RESl'ECTIVEliEN'r• » 
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Un mot a present sur la pretendue double correspondance dont 

M. Caron a etl~ accuse par l'auteur de la Revue. 

Sur ce sujet, il suffira de dire que-le public est actuellement en 

possession de toute la correspondance qui a don ne lieu a la pre

sente discussion ; le pamphlet contient un resume fidele des con

versations que M. Caron a eues sur le sujet avec M. Draper.

Avec lui, il n 'en a eu aucune autre que celles admises ; sur le 

nombre comme sur le contenu de ces conversations, M. Caron n'a 

aucun doutequ'il est correct: quant a celles qu'il a eues avec 

M. Lafontaine, si elles ont ete rapportees incorrectement, ou si 

quelque partie essentielle en a ete supprimee, que M •. Lafontaine 

le dise, et l'on verra. 

Quant aux lettres a et de M. Draper, elles ont ete toutes pu

bliees, a !'exception de la note du ler juillet, indiquee dans le 

pamphlet; celle-ci n'a pas ete publiee parce qu'elle est de nature 

purement personnelle a M. Caron ; elle a pourtant etl~ envoyee 

3. un ami, avec permission de la p~blier avec le reste, si l'on 

pensait que 1a chose flit utile et convenable. Elle a ete omise 

par suite de l'avis que la publication en serait aussi inutile que 

peu convenante. M. Caron est en possession de l'original de cette 

lettre, et se fera un plaisir de la communiquer privtnnent, a toutes 

personnes qui croiraient a voir interet a la voir, ou, meme, auraient 

un grand de sir de la 1 ire. 

La reponse a. cette note, qui annonce que M. Caron doit aller a 

Montreal, n'a pas ete publiee, copie n'en ayant pas ete gardee. 

M. Draper peut dire s'il a rec;u de M. Caron d'autres lettres que 

~lies publiees et les deux ci-des.3us. 

Quant a la partie de la correspondance non-publiee, qui a ete 

kchangee entre MM. Lafontaine et Caron, elle est entre les mains 

du premier comme entre celles du dernier. Que M. Lafontaine 

la publie si la chose peut lui etre avantageuse; il n'a pas coutume 

de se gener sur cet article; cette publication pourrait traduire 

.Uevant le public quelques-uns de ses amis, sans grande necessite ; 

-cette demarche pourrait etre desagreable aces amis; mais M. La-



18. 

fontaine n'a pas pom habitude tl'etre arrete par de pareilles consi
dt'mitions, lorsque sa vanite ou son interet personnel le requierent. 
Qu'il publie ces notes privees, amicales et confidentielles; il en a 
le pouvoir: en le fesant, il ne fera que repeter ce qu'il a deja fait, 
et tout recemment encore, en li vrant a l'auteur Je la Revue et en 
lui fesant publier la note privee de M. Caron en date du 19 sep
tembre. Cette note contenait Ies noms de deux individus etrangers 
a la presente difficulte ; c'est la raison qui a empeche M. Caron 
de lui donner publicite ; et c'est justement la meme raison qui a 
engage M. Lafontaine a la faire publier ; il aurait ete si fache de 
manquer cette occasion de faire a ces messieurs une petite malice, 
qu'il avait deja faite1 a d'autres. 

11 reste dam la Revue bon nombre de choses qui devraient etre 
revues; mais assez pour aujourd'hui ; si le temps le permet et 
que les circonstances l'exigent, par exemple, des louanges non 
meritees donnees a M. Lafontaine et des inculpations injustes 
faites contre d'autres personnes a son profit, la tache sera reprise. 
Alors l'on profitera de !'occasion pour dedier, a l'adresse de certains 
journalistes, quelques lignes, clans le but de les engager a etre 
discrets sur une question qui ne les regarde guere; persuades qu'ils 
devraient etre, qu'en perseverant dans la voie qu'ils ont suivie 
jusqu'ir.i, ils se feront plus de mal a eux-memes, qu'ils n~ feront 
de bien a la mauvaise cause qu'ils dHendent. 














